




masseur-kinésithérapeute désigné par celui-ci les informations utiles à la poursuite des 
soins ». 

3. Il ressort des pièces du dossier que par ordonnances des 23 septembre et 18
octobre 2016, le médecin traitant de la jeune X X., atteinte d’une maladie neuro-
générative grave, a prescrit à celle-ci des séances de rééducation, à raison, d’abord de trois 
fois, puis de deux fois par semaine. Le 5 février 2019, M. Y. éditait à l’attention du 
centre hospitalier de (...) une « fiche de synthèse » faisant le « bilan orthopédique 
global » de la jeune X qui faisait mention de 90 séances de rééducation. Si les plaignants, pour 
contester que ces 90 séances ont bien eu lieu, produisent notamment une attestation, en date 
du 21 mars 2019, de la directrice de l’IME dans lequel X est scolarisée, qui déclare que « 
les professionnels en charge de X X. affirment ne pas l’avoir libérée de leur groupe 90 fois 
(nombre de séances) pour être prise en charge par M. Y. », ce document ne permet pas 
d’établir les défauts de prise en charge et, à supposer qu’ils le soient, le nombre de prises en 
charge non effectuées ne peut être établi à partir de ceux-ci. Si M. X. fait valoir à la barre 
que les éducatrices en charge d’Amy ont eu nécessairement connaissance des venues et des 
absences de M. Y., X ne pouvant jamais être laissée seule, les pièces au dossier ne permettent 
pas d’établir que l’éducatrice qui accompagnait X était toujours la même ou que les 
différentes éducatrices se transmettaient l’information sur le point de ses séances de 
kinésithérapie, l’IME ne tenant pas de registre des entrées et sorties des personnes étrangères à 
l’établissement.  En revanche, il est constant que dix des séances facturées n’ont pas eu lieu 
aux jours et heures déclarés, la jeune X étant absente de l’IME à ces moments-là. Si M. Y. fait 
valoir qu’il avait pour habitude de mentionner les lundis et vendredis même si la prise en 
charge avait lieu d’autres jours, et que, dès lors, les 90 séances ont bien eu lieu, il n’établit pas 
que les dix séances en question ont été effectuées sur un autre créneau, faute, ainsi qu’il en 
fait l’aveu, de tenue d’un registre fiable et authentique des jours et heures de réalisation des 
prestations facturées. En outre, si M. Y. fait valoir à la barre qu’en raison des horaires des 
taxis qui ramènent les enfants chez eux dès quatre heures de l’après-midi, et parfois avant, 
certaines séances étaient écourtées voire supprimées faute de temps et rattrapées 
ultérieurement, le  fait n’est pas établi, faute notamment de tenue d’un registre de visites, et, 
en tout état de cause, il appartenait à M. Y. de tenir compte de ces contraintes horaires et de 
venir suffisamment tôt à l’IME pour pouvoir assurer la séance prévue et la séance dans 
son entier.  

4. Il résulte de tout ce qui précède que M. Y. doit être regardé comme ayant
commis des manquements aux articles R. 4321-54, relatif au principe de probité dans 
l’exercice des fonctions de masseur-kinésithérapeute, R. 4321-77, qui interdit toute indication 
inexacte des actes effectués, et R. 4321-92, relatif à la continuité des soins prodigués au 
patient, du code de santé publique.  

5. Dans les circonstances de l’espèce, compte tenu notamment de la particulière
vulnérabilité de la patiente, qui, aphasique, ne pouvait pas faire savoir à ses parents que 
certaines séances n’avaient pas eu lieu, il sera fait une juste appréciation de la gravité des 
manquements établis de M. Y. aux obligations déontologiques résultant des articles R.
4321-54, R. 4321-77, R. 4321-92 du code de la santé publique en lui infligeant un blâme, qui 
est l’une des sanctions prévues à l’article L. 4124-6 du code de la santé publique rendu
applicable aux masseurs-kinésithérapeutes par l’article L. 4321-19 du même code.

Sur les frais liés au litige :  






